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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

L’Office de l’Environnement / Uffiziu di l’Ambiente, créé par la loi du 13 mai 1991, a
pour mission d’impulser et de coordonner la politique régionale de l’environnement
dans les  domaines notamment de la gestion des déchets  et  de la prévention des
pollutions.

La loi du 22 janvier 2002 a précisé les compétences de l’OEC dont la réalisation, le
suivi et la révision des plans de gestion des déchets non dangereux, dangereux, et
du BTP.

Depuis  la  loi  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République, la Collectivité de Corse est en charge du Plan Territorial de Prévention et
Gestion des Déchets (PTPGD).
La commission consultative d’élaboration et  de suivi  (CCES)  du  PTPGD  est créée
conformément aux dispositions de l’article R541-21 du Code de l’environnement par
délibération de l’Assemblée de Corse. 

Rôle de la commission consultative d’élaboration et de suivi du PTPGD 

La CCES du PTPGD a notamment, pour objet : 

 D’accompagner l’Office de l’Environnement / Uffiziu di l’Ambiente pour la
Collectivité de Corse, en tant qu’autorité compétente, dans l’élaboration et
le suivi de la mise en œuvre du PTPGD ;

 De favoriser le débat et de faire des propositions en matière de prévention
et de gestion de l’ensemble des déchets  produits en Corse,  qu’ils  soient
dangereux, non dangereux non inertes ou non dangereux inertes (article
R541-15 du code de l’environnement) :

 D’émettre  un  avis  sur  l’avant-projet  du PTPGD proposé  et  sur  le  rapport
environnemental prévu à l'article L. 122-6 du Code de l’Environnement. 

Les avis qu’elle émet demeurent strictement consultatifs. 

Le Président de l’Office de l’Environnement /  Uffiziu di l’Ambiente présente à la
commission consultative, au moins une fois par an, un rapport sur la mise en œuvre
du plan (article R. 541-24 du code de l’environnement). 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832891&dateTexte=&categorieLien=cid


Le plan fait l'objet d'une évaluation par l'autorité compétente au moins tous les six
ans (article R541-26 du code de l’environnement).  L'évaluation est  transmise pour
information à la commission consultative d'élaboration et de suivi du plan. 

Siège de la commission consultative d’élaboration et de suivi du PTPGD

Le siège de la  CCES du PTPGD est fixé à l’Office de l’Environnement / Uffiziu di
l’Ambiente, Avenue Jean Nicoli,  20250 Corti.

La CCES du PTPGD se réunit au siège ou si besoin dans un autre lieu choisi par son
Président sur le territoire de la Corse.

Composition de la commission consultative d’élaboration et de suivi du PTPGD et 
son Secrétariat

Elle est composée des représentants de la Collectivité de Corse (Assemblée de Corse
et  Conseil  Exécutif),  des groupements des collectivités  territoriales  compétents  en
matière de collecte et  de traitement  de déchets,  de l'Etat,  des organismes publics
concernés, des organisations professionnelles concernées, des éco-organismes et des
associations agréées de protection de l'environnement (cf. liste des membres). 

Le  Président  du  CE,  qui  préside  cette  commission, peut  modifier,  par  arrêté,  la
composition de la CCES tout au long de l’élaboration et du suivi du plan, notamment
pour tenir compte des évolutions imposées par la règlementation et des éventuels
remplacements définitifs de membres. 

Le secrétariat de la CCES du PTPGD est assuré par le service prévention et gestion
des  déchets  de  l’Office  de  l’Environnement  /  Uffiziu  di  l’Ambiente. Son  rôle
est notamment de préparer les séances de la commission, de rédiger et d’envoyer les
comptes rendus de réunions.

Durée du mandat des membres de la commission  

La durée du mandat  des  membres  de la  commission consultative du PTPGD est
limitée à 6 ans, renouvelable une fois, par tacite reconduction. 
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